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Réponses aux demandes de renseignements

présentées

par la Fédération des commissions scolaires du Québec

et

par l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers du Québec

à la Régie de l’énergie

concernant la

Demande d’abrogation des dispositions tarifaires applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)

(Dossier R-3471-2001)

FCSQ/AGPI-3, document 1
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Réponses de FCSQ-AGPI à la demande de renseignements

de la Régie de l’énergie

1. Référence : 
FCSQ/AGPI-1, document 1, page 7

Préambule :

« Dans leur gestion énergétique, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux ont pris leurs décisions de choisir le tarif BT, et ce, en toute bonne foi, en fonction des orientations données par Hydro-Québec. En voulant abroger le tarif bi-énergie, la société d’État vient modifier les bases sur lesquelles ces choix ont été faits. »
Demandes :

1.1
Veuillez préciser quelles étaient les orientations données par Hydro-Québec.

Réponse :
Le document d’information sur le programme bi-énergie produit par Hydro-Québec précise bien les orientations mises de l’avant par la société d’État, lequel document est produit sous la cote FCSQ/AGPI-3, document 2. Ce document a été distribué dans nos institutions au début des années 80 et précise, pour le programme d’électricité excédentaire, qu’Hydro-Québec se réserve le droit d’y mettre un terme dès qu’elle le jugera opportun. Cependant, en ce qui concerne le programme de bi-énergie destiné aux institutions, aucune mention de ce type ne paraît dans le texte.

Le programme, d’une durée indéterminée, a donc été offert aux institutions avec la mise en place d’incitatifs financiers importants pour permettre à Hydro-Québec de s’accaparer d’une nouvelle clientèle, et ce, tel qu’en témoigne le rapport annuel 1995 de la société d’État. Nous produisons, sous la cote FCSQ/AGPI-3 document 3, la page 27 du rapport annuel 1995 d’Hydro-Québec.

1.2
Veuillez préciser les bases sur lesquelles le choix du tarif BT a été fait.

Réponse :
Les utilisateurs du BT ont choisi la bi-énergie pour sa rentabilité économique et ses effets bénéfiques sur l’environnement. Ils se sont aussi pliés à une demande, en ce sens formulée par le Conseil du Trésor en novembre 1983, le tout tel qu’il appert d’une copie du document produit au soutien des présentes sous la cote FCSQ/AGPI-3, document 4.


Le tarif bi-énergie a été annoncé comme étant d’un durée indéterminée et comportant une notion de permanence puisque rien n’indiquait qu’il était d’une durée limitée dans le temps.

Le volet environnement rejoint la mission du réseau scolaire qui est d’instruire, de qualifier et de socialiser en vertu de la Loi sur l’instruction publique.  De plus, avec la réforme de l’éducation, le volet environnement fait partie des compétences transversales et des domaines d’apprentissage fondamentaux qui sont dans les programmes d’études du primaire. Le programme d’études n’est toujours pas complété par le secondaire, mais ce programme devrait s’inscrire dans la continuité de celui du primaire.

Pour le réseau de la santé, le volet environnement rejoint également un des objectifs des régies régionales dans le cadre de recherches de moyens pour préserver et améliorer la santé de la population desservie.

2. Références :
FCSQ/AGPI-1, document 1, page 14




FCSQ/AGPI-2, document 1, page 22

Préambule :

« En effet, pour la clientèle qui avait choisi la bi-énergie comme source principale de chauffage et dont les travaux sont en cours de réalisation ou viennent d’être complétés, cela signifie qu’une partie des investissements réalisés sera perdue et que des investissements additionnels seront requis. »

…

« Dans le cas précis d’un CÉGEP de la région de Québec, un projet ESE de plus de 1 million de dollars en cours d’exécution a été basé sur l’utilisation du BT plutôt que sur la conversion au gaz naturel. »

Demandes :

2.1
En 1989, lors du rachat des contrats bi-énergie par Hydro-Québec, combien de vos membres actuels au tarif BT avaient accepté l’offre de rachat?

Réponse :
Il nous est impossible de préciser le nombre d’institutions qui ont accepté l’offre de rachat des contrats bi-énergie d’Hydro-Québec en 1989 en raison des nombreux bouleversements organisationnels qui sont survenus depuis l’introduction du tarif bi-énergie. 

Tout d’abord, les commissions scolaires ont, entre autres, vécu au cours des années 1986 à 1992 des intégrations qui ont amené la disparition de toutes les commissions scolaires régionales. En effet, elles sont passées de 217 à 158.

Par la suite, en 1998, elles ont vécu l’implantation des commissions scolaires linguistiques, opération au cours de laquelle elles sont passées de 156 à 69 entités tout en appliquant une nouvelle Loi sur l’instruction publique qui définit un nouveau partage de responsabilités entre les instances des commissions scolaires. Ces changements organisationnels ont occasionné d’inévitables pertes d’information. Des recherches, quoi que laborieuses, pourraient peut-être nous permettre de retracer l’information, mais l’absence de banques de données et le roulement du personnel diminueraient certainement la qualité des renseignements qui seraient recueillis. 

2.2
Quelle est la part des investissements de 1 million de dollars reliée au tarif BT;


veuillez la ventiler selon les trois catégories suivantes :


- achat d’équipements;


- mise à niveau d’équipements;


- autres.

Réponse :
Le projet ESE du CÉGEP cité dans le document FCSQ/AGPI-2, document 1, s’élève à 1,3 million de dollars avant les frais d’intérêts. L’option d’utiliser l’électricité au tarif BT plutôt que le gaz naturel a dicté le choix ou l’élimination de plusieurs composantes du projet.



Des investissements de 84 000 $ ont été effectués sur la chaudière BT et sur des équipements de contrôle pour les autres utilisations de l’électricité en ventilation et en cuisson.  
2.3
Veuillez préciser en quoi une partie des investissements sera perdue.

Réponse : 
Lors de l’évaluation du projet, Gaz Métropolitain a proposé une réduction d’un an de ses frais de distribution au client de façon à rendre le gaz naturel compétitif avec l’électricité au tarif BT. Après discussions avec le client, il a été décidé de privilégier la bi-énergie sur la base de la stabilité du prix à long terme.

Si le projet avait été orienté vers le gaz naturel, les investissements de 84 000 $ n’auraient pas été effectués et auraient été remplacés par des investissements de l’ordre de 60 000 $ pour convertir les appareils de cuisson et les humidificateurs au gaz naturel. Ces investissements auraient donné droit à une subvention de l’ordre de 12 000 $ du distributeur de gaz naturel. Des investissements additionnels de 135 000 $ auraient été prévus pour le remplacement des chaudières pour des appareils plus efficaces et des modifications à l’alimentation électrique. Une subvention additionnelle de 6 000 $ aurait pu être obtenue pour les chaudières.



Advenant une abolition pure et simple du tarif BT, il faudra obtenir de nouvelles autorisations de la part du conseil d’administration du client avant de procéder aux travaux et aux remplacements requis.
2.4 
Pouvez-vous quantifier l’ampleur de la situation en terme de nombre de membres touchés et d’investissements en jeu?

Réponse : 
Il nous est impossible de se prononcer sur cette question sans procéder à une collecte de données, ce qui s’avère difficilement réalisable dans le laps de temps qui nous est imposé. Toutefois, soulignons que l’expert, monsieur Robert Patenaude, faisait partie de l’équipe qui a dirigé le projet de l’établissement collégial mentionné ci-dessus à titre d’exemple. 

3. Références :
FCSQ/AGPI-1, document 1, conclusion et recommandations, pages 24 à 26
Préambule :

« Ce délai d’application permettrait au secteur institutionnel de procéder à la mise à niveau et/ou à la conversion de ses équipements de chauffage à l’intérieur des délais administratifs habituels. Hydro-Québec pourrait alors offrir l’aide financière et technique pour la mise à niveau des équipements … »

Demandes :

3.1 
Est-ce que l’utilisation de l’électricité par les organismes que vous regroupez est compatible avec un système bi-énergie?

Réponse : 
En principe, les installations électriques dans les bâtiments institutionnels sont conformes à la réglementation d’Hydro-Québec relative à la bi-énergie. Nous pouvons affirmer qu’il n’y a uniquement que des équipements de chauffage et d’eau chaude domestique raccordés à l’entrée électrique BT, à l’exception d’institutions qui pourraient avoir procédé autrement avec l’accord des représentants d’Hydro-Québec.

3.2 
Vos membres seraient-ils prêts à défrayer les coûts pour l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie?

Réponse : 
Pour les institutions que nous représentons et qui utilisent la bi-énergie, il n’y a aucun coût à l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie puisque les équipements sont toujours présents dans leurs bâtiments.

3.3 
Vos membres seraient-ils prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?

Réponse : 
Il n’y a pas de mise à niveau à faire des équipements bi-énergie.

3.4 
Vous faites allusion à une aide financière du distributeur. Ce dernier a exclu cette avenue dans sa propre preuve (pièce HQD-1, document 1, page 16, lignes 18 à 21). Est-ce que la non disponibilité éventuelle de l’aide financière du distributeur remet en question l’alternative envisagée à la page 25?

Réponse : 
Non. 

Au cours du délai d’application demandé, il est évident que les institutions vont supporter les investissements requis si elles font le choix d’un changement de source d’énergie. Cependant, si elles décidaient de demeurer avec Hydro-Québec, le minimum auquel on peut s’attendre de la société d’État serait une aide financière de sa part. 

4. Référence :
FCSQ/AGPI-2, document 1, pages 14 et 15

Préambule :

« Dans le cadre des opérations normales d’un établissement scolaire ou hospitalier, il faut compter un délai de 13 à 26 mois pour le remplacement planifié d’une chaudière. »

« La réalisation d’un projet ESE incluant le remplacement des équipements de chauffage et l’implantation d’autres mesures demande typiquement de 27 à 36 mois. »

Demande :

4.1 
Veuillez expliquer pourquoi le délai de réalisation des travaux est de 9 à 12 mois dans le cadre d’un projet ESE alors que le délai type est de 6 mois dans le cadre des opérations normales d’un établissement scolaire ou hospitalier.

Réponse :
Les travaux inclus dans un projet ESE sont multiples et représentent des investissements qui peuvent dépasser le million de dollars. Ils touchent plusieurs bâtiments et plusieurs fonctions dans les bâtiments (chauffage, ventilation, contrôle, éclairage). Les délais normaux d’appels d’offres, d’allocation de sous-contrats et de réalisation des travaux sont donc plus longs et typiquement d’une durée de 9 à 12 mois.

Pour le simple remplacement d’une chaudière par un entrepreneur dans un établissement, le processus est plus rapide.
5. Référence :
FCSQ/AGPI-2, document 1, page 24, 3e paragraphe

Préambule :

« Durant cette période : Refonte du tarif BT pour en faire un vrai tarif de gestion de la demande en utilisant les technologies maintenant disponibles (ex : compteurs actifs reliés à l’internet) pour gérer la pointe du réseau; »

Demande :

5.1 
Qu’entendez-vous par un vrai tarif de gestion de la demande et quelles en sont les modalités : période d’interruption, prix en pointe et prix hors-pointe…

Réponse :
Un tarif de gestion de la demande est basé sur la possibilité d’effacement des charges raccordées lors des périodes de pointe. Ce tarif est similaire à un tarif d’électricité interruptible. Il en résulte une réduction de production d’électricité dont le coût marginal est très élevé.

Les économies ainsi réalisées ont une valeur très élevée et cette dernière doit être prise en compte dans l’établissement du coût unitaire du kWh hors-pointe.
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Réponses de FCSQ-AGPI à la demande de renseignements

d’Hydro-Québec

1. Investissements :

Références :
i) Étude CMA, Section 1 « Historique du tarif BT », page 2, 1er paragraphe, dernière phrase


ii) Mémoire et preuve AGPI-FCSQ, Section « Coûts d’entretien et de remplacement d’équipements », page 12, 1er et 2e paragraphes


iii) Mémoire et preuve AGPI-FCSQ, Section 8 « Conclusion et recommandations », page 24, 2e paragraphe

Préambule :

« Dans le but de susciter l’adhésion au nouveau tarif, Hydro-Québec a accordé de généreuses subventions aux clients qui adhéraient à la bi-énergie. »[référence i)]

« Sur la base des hypothèses retenues pour les estimations, l’expert évalue que les coûts additionnels liés aux consommations d’énergie s’élèveraient à 12 M $ pour les bâtiments étudiés; en extrapolant, les coûts annuels additionnels d’énergie dépassent les 21 M $.

À ces montants s’ajoutent les dépenses d’entretien et les investissements requis pour réaliser les conversions requises pour remplacer le mode d’approvisionnement par le gaz naturel, le mazout ou l’électricité pour un coût de 43 M $ pour les bâtiments étudiés; en extrapolant les coûts additionnels s’élèvent à 77 M $ pour l’ensemble de la clientèle institutionnelle. » [référence ii)]

« Sinon, le gouvernement du Québec devrait alors s’engager à injecter 100 M $ pour assurer la transition des équipements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux. » [référence iii)]

Questions :

1.1
Pouvez-vous préciser la nature et l’ampleur des investissements faits par les entreprises ou institutions représentées par le regroupement AGPI-FCSQ pour l’installation des équipements supplémentaires requis par l’adhésion au tarif bi-énergie et la répartition de ces investissements dans le temps?

Réponse :
Il nous est impossible de préciser la nature et l’ampleur des investissements faits par nos institutions pour l’installation des équipements supplémentaires requis par l’adhésion au tarif bi-énergie en raison des nombreux bouleversements organisationnels qui sont survenus depuis l’introduction du tarif bi-énergie.

Tout d’abord, les commissions scolaires ont, entre autres, vécu au cours des années 1986 à 1992 des intégrations qui ont amené la disparition de toutes les commissions scolaires régionales. En effet, elles sont passées de 217 à 158.

Par la suite, en 1998, elles ont vécu l’implantation des commissions scolaires linguistiques, opération au cours de laquelle elles sont passées de 156 à 69 entités tout en appliquant une nouvelle Loi sur l’instruction publique qui définit un nouveau partage de responsabilités entre les instances des commissions scolaires. Ces changements organisationnels ont occasionné d’inévitables pertes d’information. Des recherches, quoi que laborieuses, pourraient peut-être nous permettre de retracer l’information, mais l’absence de banques de données et le roulement du personnel diminueraient certainement la qualité des renseignements qui seraient recueillis. 

1.2
Quelle est la part de ces investissements qui a été subventionnée par Hydro-Québec? Par le programme canadien de remplacement du pétrole? Par des tiers?

Réponse :
Pour les mêmes raisons invoquées à la réponse de la question 1.1, il nous est impossible de retracer l’information et de répondre précisément à cette question. Cependant, de façon générale, nous savons qu’une portion des investissements était financée par Hydro-Québec et que chaque cas est un cas d’espèce. Cette subvention était un montant calculé selon la formule présentée dans le document d’information sur le programme bi-énergie (voir document FCSQ/AGPI-3, document 2, p. 7).

1.3 
Quels sont les avantages (sous forme de réduction de coûts d’investissement, de coûts d’entretien et de coûts d’énergie) qui ont résulté depuis 1983 de l’utilisation réduite des équipements au mazout ou au gaz, par les clients représentés par le regroupement AGPI-FCSQ ayant bénéficié du tarif bi-énergie?

Réponse :
En ce qui concerne les coûts d’entretien, il n’y a aucun avantage qui en découle puisqu’un entretien minimal des équipements au combustible a été maintenu tel qu’il paraît dans le rapport d’expert (FCSQ/AGPI-2, document 1) en page 4. Pour ce qui est des investissements, le manque d’information ne nous permet pas d’en quantifier la réduction des coûts ni d’affirmer qu’il y a eu de réels avantages. Le principal avantage que nous pouvons mentionner pour les utilisateurs de la bi-énergie est certainement une réduction nette des coûts de l’énergie pour les besoins de chauffage.

1.4
Pour chacun des cas 1), 2) et 3) ci-après, veuillez indiquer les investissements que les clients représentés par le regroupement AGPI-FCSQ devraient faire pour s’assurer que les équipements d’appoint peuvent :


1) servir d’équipement de relève


2) servir d’équipement de base pendant un an advenant une condition de pénurie invoquée par Hydro-Québec


3) servir sur une base permanente advenant l’abrogation du tarif BT


Veuillez expliciter les principales hypothèses de vos calculs. 

Réponse :
Cas 1)

Il n’y a aucun investissement requis.

Cas 2)



Lorsqu’on parle d’équipement en état de servir comme équipement de base pendant un an, cela est équivalent à dire que les équipements peuvent servir sur une base permanente. On ne fait plus référence alors à un tarif de gestion de la demande. Par conséquent, les investissements sont les mêmes que ceux quantifiés dans le document FCSQ/AGPI-2, document 1 aux sections 3.2 et 3.4.

Il est important de préciser que cette situation n’est pas acceptable pour les institutions que nous représentons.

Cas 3)


Les investissements sont les mêmes que ceux quantifiés dans le document FCSQ/AGPI-2, document 1 aux sections 3.2 et 3.4.
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Réponses de FCSQ-AGPI à la demande de renseignements

de Stratégies Énergétiques

QUESTION SÉ à AGPI-FCSQ-1:

Quelle est votre position sur la réinstallation des sondes thermo-horaires chez les clients du tarif BT tel que prévu aux articles 257-259 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?

Réponse : 
Nous privilégions l’utilisation d’une télécommande pour la gestion des périodes de pointe et hors-pointe. La télécommande donne plus de flexibilité au distributeur et maximise l’utilisation de l’électricité pour l’utilisateur. Avec la télécommande, le distributeur peut forcer un retrait des équipements bi-énergie sur une partie de son réseau pour répondre à des conditions particulières. Il n’y aurait alors plus de transfert automatique au combustible en cas de basse température si le réseau du distributeur n’est pas en situation de pointe, tel que c’était le cas avec la sonde thermo-horaire. L’utilisation de la télécommande fait du tarif BT un véritable tarif interruptible.  

QUESTION SÉ à AGPI-FCSQ-2:

Quelle serait votre position si les sondes installées chez les clients du tarif BT étaient similaires à celles prévues pour les clients du tarif bi-énergie domestique DT à l'article 25 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec , permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour comme la nuit si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?

Réponse :
Nous ne privilégions pas cette option puisqu’elle est plus désavantageuse pour les utilisateurs. En effet, les sondes prévues au tarif DT occasionnent un plus grand nombre d’heures de fonctionnement au combustible et ce, même la nuit alors que le réseau n’est pas en pointe.   

QUESTION SÉ à AGPI-FCSQ-3:

A)
Y a-t-il, dans la consommation au tarif BT des clients que vos associations représentent, des usages de l'électricité qui ne pourraient pas être satisfaits par une autre forme d'énergie (par exemple de l'éclairage)?

Réponse : 
En principe, les installations électriques dans les bâtiments institutionnels sont conformes à la réglementation d’Hydro-Québec relative à la bi-énergie. Nous pouvons affirmer qu’il n’y a uniquement que des équipements de chauffage et d’eau chaude domestique raccordés à l’entrée électrique BT, à l’exception d’institutions qui pourraient avoir procédé autrement avec l’accord des représentants d’Hydro-Québec.

B)
Si oui, veuillez fournir les volumes de consommation que cela représente en indiquant leur proportion par rapport aux volumes totaux de consommation au tarif BT de ces clients.

Réponse :
Sans objet

C)
Veuillez expliquer comment il se fait que de tels usages fassent partie de la consommation au tarif BT (lequel est par définition un tarif bi-énergie, prévoyant en certaines périodes ou à certaines températures un passage à un autre combustible).

Réponse :
Sans objet
D)
Comprenons-nous correctement que, bien que ces usages soient alimentés au tarif BT, aucun passage à un autre combustible ne serait possible par l'entremise de sondes thermo-horaires, de sondes horaires ou de systèmes de télécommande pour ces usages, de sorte qu'ils devraient en tout temps continuer d'être alimentés par l'électricité?

Réponse :
Sans objet
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